
Cinéma en plein air 
au cœur du village 
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Retrouvez 
toutes les infos 
en ligne sur : 
 

www.clery-en-vexin.fr 

Madame, Monsieur, 
Chers concitoyens, 
 

Une année s’achève, et j’aurais espéré revenir très vite à une année normale, mais il 
n’en a rien été, nous sommes toujours impactés par ce COVID. Gardons les gestes 
barrières, restons vigilants pour arriver à le combattre et s’en débarrasser au plus tôt. 

 

Durant l’année, nous avons réalisé l’enfouissement des réseaux électriques pour les 
particuliers, de l’éclairage public et de la fibre optique dans la rue du Calvaire, rue du 
Bâtiment et chemin des Glaises.  
 

Dans le cadre du plan de relance, le Conseil Départemental du Val d’Oise a porté le 
financement de la réfection de nos voiries communales au taux, très intéressant, de 
49 %. C’est pourquoi, nous avons décidé, avec l’équipe municipale, le lancement d’un 
programme de travaux pour le renouvellement de la couche de roulement de la rue 
du Bâtiment et de la rue du Logis, ainsi que le gravillonnage multicouches de la ruelle 
de l’école et du parvis de l’église.  
 

Pour 2022, il est prévu la rénovation du réseau d’assainissement collectif de la rue de 
la fontaine d’Ascot par le SIARP (syndicat intercommunal qui gère l’assainissement et 
la station d’épuration) suivi de la réfection de l’enrobé de cette rue. Nous gardons à 
l’esprit le lancement d’un diagnostic sur notre église pour son maintien en bon état. 
 

Trop souvent je suis interpellé pour de la gêne entre voisins (voitures gênantes, 
cloche de l’église, chant du coq, déjections canines, poubelles restant sur le trottoir…). 
Tout cela pourrait être évité si nous avions un respect mutuel les uns envers les 
autres. Il suffit parfois d’un petit rien pour changer nos habitudes et vivre en 
harmonie. Je demande un effort à chacun, pour profiter d’une vie agréable dans notre 
village paisible. 

 

Simplement, mais du fond du cœur, je remercie les employés de notre commune pour 
le travail accompli tous les jours. Je remercie aussi tous les bénévoles (CFFR, 
Téléthon, commune, association cantine...) qui organisent des activités en cette 
période où les rassemblements ne sont pas évidents. Je salue leurs compétences 
humaines qui permettent aux Clérysiens de vivre des instants de convivialité. Je 
rappellerais que notre plaisir, c’est votre participation qui encourage leur 
dévouement. 

Je ne voudrais pas terminer ces quelques mots 
sans vous souhaiter, avec toute l’équipe du conseil 
municipal, nos vœux sincères et chaleureux de 
belle et bonne année 2022.  
 

Bien amicalement, 





 

 5 

>>> Retour sur le budget 2020 

Le fonctionnement 

 
40 % Charges de personnel et  
  indemnités des élus  
23 % Charges générales (énergie,  
  fournitures, assurances, …) 
6 %  Virement à la section 
  Investissement 
25 % Autres charges (subventions aux 
  associations et contributions aux 
  organismes intercommunaux) 
14 % Divers (charges exceptionnelles  
  et atténuations de produits) 

 
48 % Impôts et taxes 
15 % Dotations et participations  
  (État, CCVC, …)  
12 % Excédent reporté 
  Investissement 
0,57 % Produits des services (garderie) 
6 %  Locations (bâtiments, logements, 
  Salle du Préau, terrain, …) 
18,43 % Divers 
 
  

RECETTES  
DE FONCTIONNEMENT 

319 567,80 € 

 - 
DÉPENSES  

DE FONCTIONNEMENT 
258 309,66 € 

 = 

EXCÉDENT  
DE FONCTIONNEMENT 

61 258,14 € épargne brute 

Remboursement  
du capital 

  
Capacité  
à investir 

  
permet 



>>> L’investissement 

Les dépenses d’investissement 

 

Les recettes d’investissement 

Chiffres clés 
  

nécessité de répondre aux besoins et les 
moyens financiers, tout en veillant à la transparence et l’équité.  
Le budget 2021 a été voté en conseil municipal le 6 avril 2021.  
L’exercice 2020 s’est terminé avec un excédent de fonctionnement 
cumulé de 510 223,64 € et un excédent d’investissement cumulé  
de 126 468,65 €.  
Ces excédents ont été reportés au budget primitif 2021. 

Couverture - école 
Plomberie - école 
Remise en conformité 
électrique 
Réparation de chaussées

Elagage

Cotisation SIIS  
Subvention  ASC Cléry 
Frais de scolarité externes 
Gaz & électricité 
Fournitures et produits 
entretien
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>>> Rencontre avec les parlementaires du Val d’Oise 

Inscription sur les listes électorales 



>>> Mobilité & Transports 

Changement d’opérateur de transport 
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>>> Votre bulletin municipal évolue ! 

 

 

La commune vient de se doter d’un 
panneau d’affichage installé au cœur 
du hameau du Tillay. Il s’agit d’un 
complément aux différents moyens de 
communication (bulletin municipal, site 
Internet, page Facebook, lettre 
d’information et flyers). 
 

Ce panneau permet de diffuser les 
messages à caractère municipal et est 
au service des associations pour relayer 
des informations propres à leur activité. 
 

Pour ce faire, il suffit de s’adresser au 
secrétariat de mairie. 

Comité de rédaction



>>> Zoom sur une équipe à votre service 

La secrétaire de mairie

Les agents en charge du périscolaire

L’agent technique
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>>> Recensement citoyen 

Journée Défense et Citoyenneté 



>>> Vide-maison ou vide-dressing : Comment l’organiser ? 

 12 
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>>> Consignes de tri 

le lundi  
(toutes les 2 semaines) 

Chaque jeudi 

DANS LE BAC JAUNE (en vrac) 

Boîtes et suremballages en carton 
Briques alimentaires 
Journaux, magazines, 

papiers de bureau, prospectus, … 

Emballages et boîtes 
métalliques 

Flacons et bouteilles 
en plastique 

Sacs et films en plastique 
 

Barquettes  
(polystyrène et plastique) 

Emballages sales/non vidés 
Emballages produits laitiers 

LES ERREURS du bac jaune 

DANS LE BAC VERT (en vrac) 

Pas besoin de les laver 
Penser à retirer les bouchons. 

Bocaux  et bouteilles en verre 
Pots et flacons en verre 

DANS LE BAC NOIR (en sacs) 

Déchets alimentaires et 
ménagers non recyclables 

La municipalité rappelle que les conteneurs d’ordures ménagères et de tri sélectif n’ont pas vocation à rester 
continuellement sur les trottoirs. Ils doivent être sortis la veille au soir de la collecte et rentrés au plus tôt.  

Le dépôt des sacs sur la voie publique est interdit. 

Ampoules, vaisselle, porcelaine 
Pots en terre 

LES ERREURS du bac vert 

le lundi  
(toutes les 4 semaines) 

Les bouchons en plastique peuvent être déposés en mairie, pour la collecte  
au profit de l’association « les  Bouchons d’amour ». 

http://www.bouchonsdamour.com 



>>> Déchèterie de Magny-en-Vexin 

Cet équipement offre une nouvelle vie à vos déchets, tout en limitant les 
dépôts sauvages. 
 

La déchèterie est équipée pour accueillir dans ses bennes : 
 

• Les déchets d’équipements électriques et électroniques (sèche-
cheveux, réfrigérateur, télévision, ...), 

• Les déchets végétaux,  
• Le bois,  
• Les gravats inertes, 
• La ferraille, 
• Le carton,  
• Le tout-venant. 
 

Elle peut également recevoir les produits toxiques des ménages 
(peintures, batteries, solvants, aérosols, huiles de vidange, produits 
chimiques, piles,…). 

Horaires d’ouverture de la déchèterie 

Lundi 09h00-12h00 14h00-19h00 

Mardi - - 

Mercredi 09h00-12h00 14h00-19h00 

Jeudi - - 

Vendredi 09h00-12h00 14h00-19h00 

Samedi 09h00-12h00 14h00-19h00 

Dimanche 09h00-13h00 - 

Eté : du 1er avril au 31 octobre Hiver : du 1er novembre au 30 mars 

Lundi 09h00-12h00 14h00-17h00 

Mardi - - 

Mercredi - 14h00-17h00 

Jeudi - - 

Vendredi - 14h00-17h00 

Samedi 09h00-12h00 14h00-17h00 

Dimanche 09h00-13h00 - 
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>>> Aménagement et voirie communale 



>>> Voirie intercommunale 

Traitement préventif des chaussées 
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Matinée  écocitoyenne - samedi 4 septembre 2021 

>>> Élagage des haies et branches 

Cet été, la météo en a fait voir de toutes les couleurs 
aux jardiniers du Vexin. À cause de la pluie, l'herbe, les 
plantes et les haies ont poussé beaucoup plus vite que 
d'habitude et les espaces verts du village n’ont pas été 
en reste. 
 

Les élus clérysiens ont décidé de donner un coup de 
pouce à leur agent d’entretien (présent sur la 
commune à hauteur de 3 jours par semaine) en 
organisant une matinée écocitoyenne de jardinage et 
de nettoyage des rues du village. 

NOTRE CONSEIL 
 

L’arbre est un être vivant comme les autres. Alors, faites attention 
aux élagages mal conduits souvent mutilants pour les arbres, qui les 
abîment, les affaiblissent et les rendent plus sensibles aux maladies. 
Autant pour le bien-être de l’arbre que pour des raisons de 
sécurité, l’accompagnement par un professionnel de l’élagage peut se 
révéler judicieux.  



>>> Découvrez le dispositif Ma Prime Rénov’ 

Zoom sur la consommation d’électricité en hiver 

Quelles sont les conditions pour en bénéficier ? 
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En savoir plus… 

LES AVANTAGES DE LA DÉMATÉRIALISATION 

>>> Du nouveau dans vos démarches 

Attention la commune de Cléry-en-Vexin est soumise au périmètre des monuments historiques et des 
sites inscrits. A ce titre, l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France est requis pour tous les projets 
d’urbanisme. En cas de questions, n'hésitez pas à le contacter avant de déposer votre dossier. 

Certificat d’urbanisme  
 

CU d’information (CUa) 
CU opérationnel (CUb) 
 

Déclaration préalable  
 

DP Générale 
DP Maison individuelle 
DP Lotissement 

 
 

 Cerfa - 13 410*06 
 Cerfa - 13 410*06 
 

  
 

 Cerfa - 13 404*08 
 Cerfa - 13 703*08 
 Cerfa - 13 702*07 

Permis de construire 
 

PC Maison individuelle 
PC modificatif 
Transfert PC 
 

Autres documents  
 

Permis d’aménager 
Permis de démolir 

 
 

Cerfa - 13 406*08 
Cerfa - 13 411*08 
Cerfa - 13 412*08 
 

 
 

Cerfa - 13 409*08 
Cerfa - 13 405*07 
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>>> La mairie tient à votre disposition des affiches 
 à apposer devant chez vous. 

J’AI UN CHIEN, JE M’EN OCCUPE ET JE RAMASSE ! 

J’AIME MON VILLAGE, J’EN PRENDS SOIN ! 

>>> Bien vivre à Cléry, c’est l’affaire de tous ! 
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>>> Dégradations & Vandalisme 

Travaux d’entretien dans le village 

 21 



>>> Les jeunes de Cléry-en-Vexin s’engagent ! 

LA PIZZA PARTY DES ADOS 

Une cérémonie organisée à la salle François Vaudin 
de la Villeneuve Saint Martin, le 22 octobre 2021, a 
été l’occasion de remettre les écharpes aux jeunes 
délégués du nouveau conseil intercommunal de la 
Communauté de communes Vexin Centre. 
 

Trois jeunes clérysiens (Ilona Pouliquen, Flavien 
Guérin et Léo Bednarski) représentent notre village 
dans les commissions thématiques. 
 

 Ilona et Léo participent à la commission Sorties et 
Evénementiel et Flavien est membre de la 
commission Communication. 

Elu pour une année, le groupe d’un vingtaine de 
jeunes a pour objectif de créer et d’organiser des 
projets sur le territoire du Vexin. 

Conseil Intercommunal des Jeunes 

LA RELÈVE BÉNÉVOLE 
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Équipement numérique des écoles 

>>> Des nouvelles de l’école 
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Nous espérons nous retrouver tous  
pour la brocante 

Dimanche 26 Juin 2022 

>>> Les nouvelles du Comité des Fêtes - Foyer Rural 
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Chiffres clés 

UNE BELLE MOBILISATION DES BÉNÉVOLES 

>>> Le Parc fait son cinéma - samedi 11 septembre 2021 



RÉSUMÉ DU FILM - LA FINALE 

>>> Le Parc fait son cinéma - samedi 11 septembre 2021 

Téléthon - samedi 4 décembre 2021 
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 L’équipe Téléthon au départ d’une marche vers Longuesse. 
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>>> Commémoration de l’Armistice 1918 - jeudi 11 novembre 2021 

>>> De nouvelles plaques souvenirs à la mémoire des 
 anciens combattants clérysiens ont été déposées 
 sur chaque sépulture concernée.. 



DISTRIBUTION DE BONS-CADEAUX AUX SÉNIORS 

>>> La Ronde de Noël - samedi 18 décembre 2021 

LE PÈRE NOËL REND VISITE AUX ENFANTS 
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QU’EST-CE QU’UNE CROIX PATTÉE ? 

>>> Les croix pattées du Vexin 

UNE FORME PARTICULIÈRE 

Les croix pattées aujourd’hui  
 

Associée à un épi de blé, la croix pattée figure sur le logo du Parc naturel régional du Vexin français, depuis sa 
création en 1995.  Elle représente un véritable symbole de l’identité vexinoise. Son image est également 
reprise dans les créations de certains artisans d’art ou dans les logos des producteurs locaux. 

 Croix pattée de Guiry-en-Vexin 

 Croix Fromage d’Omerville 



>>> Carnet de l’état civil 

NAISSANCES 

DÉCÈS 

PACS 

Agenda 
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>>> Numéros utiles 

VIE SCOLAIRE SERVICES et DÉPANNAGE 

SANTÉ 

URBANISME 

SÉCURITÉ 

Horaires mairie 

 

http://www.bourgbarre.fr/


Mairie de Cléry-en-Vexin - Bulletin municipal imprimé par nos soins. 
Ne pas jeter sur la voie publique. 




